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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social [chapitres III 
a VII, VIII (sections A a E), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite*) [A/8403, A/C.2/264, A/C.2/L.ll48/Add.l, 
A/C.2/L.ll48/Rev.l, A/C.2/L.ll65] 

I. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) informe Ia 
Commission qu'il faut remplacer Islande par Irlande dans Ia 
liste des auteurs du projet de resolution A/C.2/L.ll48/ 
Rev.l. 

7 Mme THORSSON (Suede) presente le projet de resolu-
tion A/C.2/L.ll48/Rev.l au nom de ses auteurs. Le projet 
revise comprend un certain nombre de modifications de 
forme et plusieurs amendements qui ont deja ete acceptes 
au cours de Ia discussion. Le nouveau titre du projet de 
resolution indique que ]e dispositif se divise en deux parties, 
Ia premiere portant sur les services consultatifs regionaux et 
sous-regionaux et Ia seconde sur le programme ordinaire 
d'assistance technique de !'Organisation des Nations Unies. 
A Ia partie II, s'il semble, de prime abord, que !'on 
recommande un accroissement substantiel des ressources 
disponibles a des fins d'assistance technique, ce qui pourrait 
a premiere vue inquieter les pays qui s'opposent fermement 
a toute augmentation des credits budgetaires, il convient de 
ne pas oublier que Ia hausse constante des prix s'ajoutant a 
Ia position actuelle de faiblesse du dollar a l'etranger a fait 
baisser sensiblement Ia valeur reelle de ces ressources. 

3. II est temps pour !'Organisation des Nations Unies de 
prendre des mesures concretes en vue d'aider les pays en 
voie de developpement les moins avances. Le rapport du 
Comite de Ia planification du developpement (E/4990) 
precise que c'est !'Organisation des Nations Unies qu'il 
incombe de prendre des mesures speciales tendant a 
ameliorer Ia capacite des pays les moins avances d'entre-
prendre une gamme de plus en plus etendue d'activites 
orientees vers le developpement. Si !'Organisation souhaite 
aider efficacement les pays en voie de developpement les 
moins avances, elle ne peut pas compter simplement sur les 
contributions volontaires mais doit fournir les ressources 
financieres necessaires. 

4. Mme Thorsson espere que le projet de resolution 
recevra un large appui aupres des membres de Ia Commis-
sion. 

*Reprise des debats de Ia 139?eme seance. 
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5. M. OSMAN (Soudan) rappelle que le contenu du projet 
de resolution a deja fait !'objet d'une longue discussion et 
suggere qu'il soit mis aux voix. 

6. M. GATES (Nouvelle-Zelande) a quelques difficultes a 
accepter Ia partie II du projet de resolution et se sent dans 
!'obligation de voter contre cette partie. 11 demande done 
qu'elle soit mise aux voix separement. 

7. M. RANKIN (Canada) demande que !'on procede a des 
votes separes sur les parties I et I I. 

8. M. YIAUD (France) fait remarquer que, Ia version 
franr;aise du projet de resolution venant tout juste d'etre 
distribuee, aucun vote ne devrait avoir lieu avant que les 
delegations aient eu le temps d'etudier le texte et, si besoin 
est, de preciser leur position a son egard. Sinon, il craint 
que !'on ne puisse alleguer ulterieurement que le projet de 
resolution a ete adopte dans ces conditions irregulieres. 

9. Le PRESIDENT declare que, s'il n'y a pas d'objection, 
il considerera que Ia Commission adopte Ia proposition du 
representant de Ia France et reprendra l'examen de Ia 
question a sa prochaine seance. 

11 en est ainsi decide. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Identification des pays en voie de developpement les moins 
avances : rapport du Secretaire general (suite) [ A/8403, 
chap. VI; A/8459, A/C.2/L.ll68] 

I 0. M. OSMAN (Soudan) presente le projet de resolution 
A/C.2/L.ll68 et appelle !'attention de Ia Commission sur 
les points les plus importants. Etant donne le peu de temps 
dont on a dispose pour rediger le texte, il a ete impossible 
de consulter toutes les delegations. Deux pays cependant, le 
Tchad et le Rwanda, ont deja fait part de leur intention de 
se porter coauteurs du projet. 

11. M. YIAUD (France) dit que le probleme des pays en 
voie de developpement les moins avances est relativement 
recent. Loin d'en nier !'importance, toutes les delegations 
reconnaissent que Ia communaute internationale doit ela-
borer des programmes efficaces orientes vers !'action en leur 
faveur. 

12. II y a toutefois deux questions fondamentales. La 
premiere est celle de !'identification des pays les moins 
avances. De !'avis de la delegation franr;aise, il conviendrait 
d'inclure en tout cas les pays sans littoral et les pays qui ont 
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une infrastructure tres faible et un revenu par habitant tres 
bas. L'Organisation des Nations Unies n'a pas a tenter 
d'etablir des criteres absolus mais doit dresser une liste 
souple qui tiendra compte des caracteristiques generales de 
ces pays. La delegation franyaise approuve Ia liste des pays 
les moins avances etablie par le Comite de Ia planification 
du developpement, sous reserve de modifications ulte-
rieures. Le plus grand nombre des pays en voie de 
developpement les moins avances se trouvent en Afrique et 
c'est done sur eux que !'on devrait faire porter les 
principaux efforts de developpement. Cela ne veut pas dire 
que Ies pays les moins avances d'Asie et d'Amerique Iatine 
en seront pour autant negliges, et Ia delegation franyaise 
insiste pour qu'il n'y ait aucune discrimination geogra-
phique entre les pays Ies moins avances. En outre, il 
convient de tenir compte des faibles niveaux de develop-
pement relatifs. Certains pays, quoique plus developpes que 
d'autres, peuvent etre sensiblement sous-developpes dans 
leur cadre regional. II convient done d'etablir une distinc-
tion entre les mesures a prendre pour aider les pays les 
moins avances a l'echelle mondiale et celles qui le seront a 
l'echelle regionale, de maniere que les cas isoles de 
sous-developpement relatif reyoivent une attention suffi-
sante. 

13. Le deuxieme probleme a trait aux mesures concretes 
qui doivent etre prises. La delegation franyaise espere que 
l'Assemblee generale approuvera un certain nombre de 
principes et adoptera un ensemble de directives qu'elle 
voudra bien porter a Ia connaissance des institutions 
specialisees et autres organisations internationales, de 
maniere que tous les organismes puissent agir d'une fayon 
concertee. Ces directives pourront, par exemple, aider le 
Secretaire general de Ia CNUCED a elaborer le programme 
detaille et tourne vers !'action mentionne au paragraphe 6 
du dispositif du projet de resolution. Elles devraient aussi 
etre communiquees au PNUD, lequel a deja decide d'affec-
ter un certain volume de ses ressources aux pays les moins 
avances mais n'a pas encore commence a mettre en ceuvre 
un tel programme. 

14. Le representant de Ia France suggere done que les 
mots "y compris le Programme des Nations Unies pour le 
developpement" soient inseres au paragraphe 7 du dispositif 
du projet de resolution, apres les mots "organismes des 
Nations Unies". En outre, les directives de l'Assemblee 
generale devraient etre communiquees au Conseil econo-
mique et social de maniere qu'il puisse coordonner les 
politiques de !'Organisation des Nations Unies avec celles 
des institutions specialisees. Bien que cet aspect soit vise en 
partie par le paragraphe 5 du dispositif du projet de 
resolution, la delegation franyaise espere que le Conseil 
economique et social examinera dans quelle mesure les 
ressources qu'il a prevu d'affecter a des programmes 
scientifiques et techniques pourraient etre utilisees pour 
aider Ies pays les moins avances. Enfin, l'Assemblee 
generale, en tant qu'organe international supreme, devrait 
faire circuler ses directives generales parmi toutes les 
institutions internationales. 

15. M. Viaud propose ensuite d'ajouter un paragraphe 8 
au dispositif, libelle comme suit : 

"Prie en outre Ies organismes internationaux du 
systeme des Nations Unies de tenir pleinement compte 

des besoins speciaux des pays en voie de developpement 
les moins avances lorsqu 'ils formulent leurs programmes 
d'activites ou qu'ils choisissent les projets qu'ils fi-
nancent". 

16. D'une maniere generale, Ia delegation franyais.e appuie 
sans reserve le projet de resolution sournis par le repre-
sentant du Soudan, qui correspond aux vues qu'elle a 
exprimees a maintes reprises et qui constitue un pas en 
avant vers Ia solution du probleme des pays les moins 
avances. Les amendements que le representant de Ia France 
a proposes tendent uniquement a ce que Ia resolution aille 
plus avant dans cette direction. 

17. M. HOEUR LAY INN (Republique khmere) estime 
que Ia derniere partie du paragraphe 5 du dispositif est 
peut-etre trap restrictive. A l'heure actuelle, son propre 
pays est en etat de guerre, mais, a une date ulterieure, il 
espere etre en mesure de demander que !'on revise Ia liste 
des pays les moins avances. II propose done que Ies mots "a 
mi-chemin de Ia Decennie" soient remplaces par "lors de 
chaque evaluation". II pense que le texte devrait etre redige 
en termes plus generaux pour bien montrer que Ia liste des 
pays en voie de developpement les moins avances n'est ni 
exhaustive ni immuable. 

18. M. RUTTEN (Pays-Bas) appelle !'attention de Ia 
Commission sur les dangers que presente une discussion 
prolongee sur le bien-fonde des criteres que le Comite de Ia 
planification du developpement a adoptes pour identifier 
les pays en voie de developpement les moins avances. Le 
Cornite de Ia planification du developpement a reconnu 
qu'il aurait pu employer d'autres criteres, mais il n'en reste 
pas moins qu'il est parvenu a etablir une liste des pays 
generalement reconnus comme etant les pays en voie de 
developpement les moins avances. L'etape suivante consis-
tera a adopter des mesures urgentes, afin que !'Organisation 
des Nations Cnies et les institutions specialisees qui lui sont 
reliees puissent appliquer des programmes d'action en 
faveur de ces pays le plus tot possible, en ne perdant pas de 
vue Ia possibilite de reconsiderer et de reviser cette liste 
quand ce sera necessaire. Comme cette question a ete 
soigneusement examinee par le Comite de Ia planification 
du developpement, Ie Groupe special d'experts. de Ia 
CNUCED, Ie Conseil economique et social et le Conseil du 
commerce et du developpement, elle devrait etre renvoyee a 
l'Assemblee generale a sa session actuelle. 

19. S'il est parfaitement comprehensible que de nom-
breux autres pays en voie de developpement souhaiteraient 
etre indus dans Ia liste des pays les moins avano~s, afin 
d'avoir droit .a une aide supplementaire, il est egalement 
evident que si Ia liste s'allonge trap le volume des ressources 
que les Nations Unies pourront consacrer a chaque pays 
diminuera en consequence. 

20. En conclusion, Ia delegation neerlandaise soutient le 
projet de resolution et les amendements proposes par le 
representant de Ia France. 

21. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) declare que sa 
delegation appuie sans reserve le projet de resolution 
A/C.2/L.1168. II pense avec le representant des Pays-Bas 
qu'il s'agit d'une question urgente qui merite attention 
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particuliere et priorite, et que I' Assemblee generale devrait 
donner suite aux travaux precieux effectues par le Comite 
de Ia planification du developpement et d'autres organes, en 
reconnaissant officiellement et en approuvant Ia liste des 
pays les moins avances etablie par le Comite de Ia 
planification du developpement. 

22. Toutefois, Ia delegation des Etats-Unis espere qu 'on 
adoptera une attitude souple a l'egard du concept des pays 
les moins avances qui demandent une attention particuliere. 
le Comite de Ia planification du developpement a indique, 
en fait, que d'autres criteres pourraient etre etablis, et il ne 
faut pas perdre de vue que des organismes differents charges 
d'etablir des programmes en faveur des pays en voie de 
developpement les moins avances ont des buts et des 
objectifs differents. M. Zagorin appuie vigoureusement 
!'accent mis dans Ia resolution sur Ia prise de mesures 
concretes d'aide aux pays les moins developpes. 

23. Pour conclure, Ia delegation des Etats-Unis est en 
mesure d'accepter en generalles amendements proposes par 
le representant de Ia France mais tient a en voir le texte 
ecrit. 

24. M. RANKIN (Canada) accueille avec satisfaction les 
travaux du Comite de Ia planification du developpement et 
du Groupe special d'experts de Ia CNUCED. La delegation 
canadienne est favorable au projet de resolution dont Ia 
Commission est saisie et pense qu'il est a present possible 
d'accomplir des progres importants. La delegation cana-
dienne approuve !'introduction d'un mecanisme destine a 
reviser Ia liste des pays les moins avances. 

25. M. OSMAN (Soudan) annonce que l'Ethiopie et le 
Mali se sont joints a Ia liste des auteurs du projet de 
resolution a l'examen. L'amendement au paragraphe 7 du 
dispositif et le nouveau paragraphe 8 du dispositif propose 
par le representant de Ia France sont acceptables pour les 
auteurs. En ce qui conceme l'amendement au paragraphe 5 
du dispositif propose par le representant de Ia Republique 
khmere, le representant du Soudan estime que le texte 
initial indique de fa~on suffisamment claire que Ia liste n'est 
ni definitive ni immuable. Le moment de Ia revision a ete 
choisi en tenant compte des recommandations presentees 
par le Comite de la planification du developpement. Quoi 
qu'il en soit, le processus d'identification des pays en voie 
de developpement les moins avances sera long et il n'est 
guere probable que Ia liste puisse etre amendee avant 1975. 

26. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie) appuie le projet 
de resolution et considere que !'identification des pays en 
voie de developpement les moins avances constitue un 
premier pas important vers !'elaboration de mesures spe-
ciales en leur faveur. Le rapport du Comite de Ia planifi-
cation du developpement (E/4990) et Ia resolution 8 2 (XI) 
du Conseil du commerce et du developpement continueront 
de fournir une base a !a revision des criteres employes pour 
identifier ces pays et en etendre Ia liste. II est indispensable 
que des criteres objectifs soient employes. 

27. Afin d'assurer une approche equilibree de !'aide au 
developpement, Ia delegation colombienne propose !'inser-
tion du texte suivant a Ia fin du paragraphe 7 du dispositif: 

"Lesdits programmes ainsi que ceux qui sont men-
tionnes au paragraphe 6 ci-dessus doivent etre consideres 
comme complementaires des mesures proposees en vue 
d'atteindre les objectifs generaux de Ia Strategie interna-
tionale du developpement pour tous les pays en voie de 
developpement, et ne devront pa~ compromettre les 
efforts de developpement d'autres pays en voie de 
developpement." 

28. M. NT AKABANYURA (Burundi) declare que Ia 
securite economique merite autant d'attention au sein de 
!'Organisation des Nations Unies que Ia securite interna-
tionale, car une nouvelle deterioration de Ia situation 
economique des pays en voie de developpement augmen-
terait Ia tension et menacerait Ia paix mondiale. Bien que Ia 
situation economique qui regne actuellement dans le monde 
donne tout lieu d'etre pessimiste, il est encourageant de 
noter qu'on a reconnu Ia necessite d'accorder Ia priorite aux 
pays en voie de developpement les mains avances. 

29. La delegation du Burundi souhaite figurer parmi les 
auteurs du projet de resolution a l'examen et elle approuve 
en particulier les suggestions presentees par le representant 
de Ia France. Bien que Ia principale responsabilite de leur 
developpement incombe certes aux pays en voie de develop-
pement eux-memes, une aide des pays riches leur est 
indispensable. Le representant du Burundi note avec satis-
faction Ia declaration de Ia delegation suedoise qui demande 
qu 'une aide accrue pour le developpement so it accordee 
aux pays en voie de developpement les moins avances. 

30. M. McCARTHY (Royaume-Uni) donne son adhesion 
a !'attitude souple adoptee par les auteurs du projet de 
resolution quant aux criteres etablis par le Comite de Ia 
planification du developpement. Le Royaume-Uni se 
joindra aux auteurs puisque les amendements du represen-
tant de Ia France sont acceptes par les auteurs. le 
representant du Royaume-Uni rappelle !'opinion exprimee 
par sa delegation au Conseil du commerce et du develop-
pement, selon laquelle les territoires dependants qui entre-
raient dans Ia categorie des pays les moins avances devraient 
beneficier de Ia meme attention favorable. 

31. M. CABEZAS (Equateur) emet certaines reserves a 
l'egard des criteres fixes par le Comite de Ia planification du 
developpement. Le produit interieur brut par habitant ne 
constitue pas un indicateur precis de developpement dans 
un certain nombre de pays, dont l'Equateur. Afin d'assurer 
une plus grande souplesse, M. Cabezas propose d'inserer au 
paragraphe 5 du dispositif les mots "a l'interieur de leurs 
regions geographiques respectives" apres les mots "pays en 
voie de developpement les mains avances". II a egalement 
quelques doutes a propos du moment choisi pour !'eva-
luation demandee dans ce paragraphe et propose que les 
mots "lors de !'evaluation a mi-chemin de !a Decennie" 
soient remplaces par les mots "lors de !'evaluation perio-
diq ue". 

32. M. JAIN (In de) approuve Ia liste des pays en voie de 
developpement les moins avances et accueille favorablement 
l'appel lance dans te projet de resolution en vue d'un 
examen periodique de cette liste permettant de rendre 
compte de !'evolution de !a situation. La delegation 
indienne demande egalement que !'on prenne rapidement 
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des mesures speciales en faveur des pays en voie de 
developpement les moins avances, car il ne faut pas laisser 
s'accroftre Ia disparite qui existe entre eux et les autres pays 
en voie de developpement. De plus, en accordant aux cas 
limites !'attention qu'ils meritent, on pourra garantir 
qu'aucun pays ne verra ses inten~ts negliges. 

33. Le document final adopte a Ia recente Conference du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept (A/C.2/270) contient les 
elements essentiels d'un programme d'action complet, 
pratique et a longue portee en faveur des pays en voie de 
developpement les moins avances. Ce document montre 
qu'il n'existe pas de conflit entre les interets de ces pays et 
ceux de !'ensemble des pays en voie de developpement, il 
souligne combien il est important d'eviter tout retard 
supplementaire dans !'elaboration de mesures speciales en 
faveur des pays en voie de developpement les moins avances 
et i1 est parfaitement conforme a Ia resolution 24 (II) 
adoptee a Ia deuxieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. 

34. La delegation indienne souhaite faire partie des 
auteurs du projet de resolution, carle Gouvernement indien 
desire fournir le maximum d'assistance dans le cadre des 
programmes bilateraux et multilateraux, afin d'accelerer le 
developpement des pays en voie de developpement les 
moins avances. 

35. M. VIAUD (France), donnant quelques eclaircis-
sements sur les remarques qu'il a faites precedemment, 
declare que si les mots "other organizations in the United 
Nations System", dans Ia version anglaise du paragra phe 7 
du dispositif, etaient remplaces par "other organs in the 
United Nations", il serait absolument clair que le para-
graphe 6 du dispositif se refere a Ia CNUCED, le para-
graphe 7 a des organes tels que le PNUD et l'ONUDI et le 
paragraphe 8 propose a d'autres organisations interna-
tionales telles que le FMI et Ia BIRD. 

36. La delegation franyaise approuve le premier amende-
ment au paragraphe 5 du dispositif propose par le represen-
tant de l'Equateur, et elle se joindra ala liste des auteurs du 
projet de resolution si ses propres amendements sont juges 
par eux acceptables. 

37. M. CARANICAS (Grece) estime, avec les represen-
tants qui ont deja pris Ia parole, que Ia question examinee 
est urgente et qu'il faudrait passer au vote des que possible. 
11 reconnaft le bien-fonde des observations faites par le 
representant du Soudan au sujet de l'amendement de Ia 
Republique khmere au paragraphe 5 du dispositif; toute-
fois, comme il est possible qu'il se produise avant !'eva-
luation a mi-chemin de Ia Decennie des changements 
necessitant que !'on reduise ou que !'on rallonge Ia presente 
liste, !'amendement de Ia Republique khmere merite d'etre 
inclus dans ce paragraphe. M. Caranicas a !'intention de 
voter pour le projet de resolution. 

38. M. POISSON (Niger) tient a se joindre a Ia liste des 
auteurs du projet de resolution. On devrait reporter a une 
date ulterieure Ia discussion des questions telles que les 
criteres a adopter pour les differentes regions geographiques 
et les moyens d'assurer que les mesures prises en faveur des 

----------------------
pays les mains avances ne genent pas le developpement des 
autres pays en voie de developpement. 

39. M. AKRAM (Pakistan) approuve !'identification des 
25 pays en voie de developpement les moins avances faite 
par le Comite de Ia planification du developpement; Ia 
delegation pakistanaise a vote pour Ia resolution I 628 (LI) 
du Conseil economique et social et pour Ia resolution 
82 (XI) du C:onseil du commerce et du developpement. Elle 
estime que !'on doit considerer comme preliminaire !'iden-
tification faite par le Comite de Ia planification du 
developpement, et c'est pourquoi elle accueille favorable-
ment Ia disposition du paragraphe 5 du dispositif du projet 
de resolution prevoyant un examen continu des criteres 
employes pour cette identification. 

40. Comme d'autres pays en voie de developpement, le 
Pakistan ne pense pas qu'il existe de conflit fondamental 
entre les interets des pays les moins avances et :eux des 
autres pays en voie de developpement. Toutefois, il attache 
une tres grande importance au fait que les mesures prises en 
faveur des premiers ne doivent pas avoir d'effet nt\gatif sur 
les efforts de developpement des seconds, et il estime par 
consequent que ces mesures devraient etre financees au 
moyen de ressources supplementaires fournies a cette fin 
aux divers programmes menes dans le cadre du systeme des 
Nations Unies. La delegation pakistanaise appuie sans 
reserve le projet de resolution, mais elle tient a proposer 
que !'on y ajoute un nouveau paragraphe 9 conyu comme 
suit : 

"Recommande que des ressources supplementaires 
soient mises a Ia disposition de !'Organisation des Nations 
Unies et ses institutions specialisees en vue de !'execution 
rapide et efficace de programmes orientes vers !'action en 
faveur des pays les mains developpes". 

41. M. RASOLOMANANA (Madagascar) declare que sa 
delegation appuie Ia proposition d'inserer le mot "provisoi-
rement" apres le premier mot du paragraphe 4 du dispositif. 
La delegation malgache tient a proposer !'insertion, entre 
les actuels paragraphes 4 et 5, d'un nouveau paragraphe du 
dispositif con~u comme suit : 

"Demande qu'une liste des pays en voie de develop-
pement relativement desavantages dans certains >ecteurs 
clefs de leurs economies soit ajoutee a cette liste dans les 
meilleurs delais". 

Ces pays ont des problemes qui necessitent une assistance 
speciale, et, en ajoutant ce paragraphe, on rendrait I~ projet 
de resolution plus complet. 

42. M. CASTANEDA-CORNEJO (El Salvador) dit que le 
projet de resolution satisfait sa delegation qui, comrne celles 
des pays en voie de developpement les moins avances 
d'autres regions, aspire a des mesures rapides en vue de 
promouvoir le developpement de son pays. Cependant, 
aucun pays d' Amerique centrale ne figure dans Ia liste des 
pays en voie de developpement les moins avances etablie 
par le Comite de Ia planification du developpem~nt. La 
raison en est que les critthes employes par le Comite sont 
incomplets. L'aide aux mains avances des pays en voie de 
developpement dans leur ensemble ne devrait pas nuire aux 
interets des pays qui sont les moins avances dans leurs 
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regions respectives; Ia delegation salvadorienne soutient 
done resolument l'amendement propose par le representant 
de l'Equateur. 

43. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) appuie le 
projet de resolution et certains des amendements qui y sont 
proposes, notamment celui du representant de Ia France qui 
reflete !'opinion de !'Uruguay selon laquelle l'Assemblee 
generale devrait fixer des directives concretes a appliquer 
lorsqu'on prendra des mesures en faveur des pays les moins 
avances. Le paragraphe 5 du dispositif est particulierement 
important, et l'amendement propose par le representant de 
l'Equateur pourrait lui etre utilement in corpore. En outre, 
Ia delegation uruguayenne pense qu'il pourrait bien exister 
d'autres criteres que ceux qui sont actuellement employes, 
comme elle l'a deja expose de maniere complete dans Ia 
declaration qu'elle a faite au cours du debat consacre a ce 
point. Elle tient en consequence a proposer d'inserer les 
mots "ainsi que, le cas echeant, d'autres criteres juges 
appropries" a pres les mots "employes actuellement". Ia 
delegation uruguayenne approuve egalement !'esprit de 
l'amendement propose par Ia Colombie mais attendra Ia 
parution du texte ecrit avant de se prononcer definiti· 
vement a ce sujet. 

44. M. AL-SAMMAN (Republique arabe syrienne) dit que 
le projet de resolution constitue un pas decisif qui 
permettra aux pays en voie de developpement les moins 
avances de profiter des mesures particulieres qui ont ete en 
leur faveur incorporees a Ia Strategie internationale du 
developpement. La delegation syrienne appuie les amende-
ments proposes par le representant de Ia France et tient en 
outre a proposer de remplacer au paragraphe 5 du dispositif 
les mots "d'examiner les criteres" par les mots "d'ameliorer 
et de completer les criteres"; les criteres employes par le 
Comite de Ia planification du developpement sont inade-
quats et incomplets et il est necessaire d'en rechercher de 
plus precis afin de rendre Ia liste souple et dynamique en 
incorporant ou en eliminant des pays selon que de besoin. 

45. La delegation syrienne appuiera le projet de resolu-
tion et serait heureuse de figurer au nombre de ses auteurs. 

46. M. ORCIC (Yougoslavie) dit que Ia delegation yougo-
slave tient egalement a faire partie des auteurs du projet de 
resolution. 11 fera des observations sur les amendements 
proposes quand ils paraftront sous leur forme ecrite. 

47. M. DELPREE-CRESPO (Guatemala) dit que, si l'eta-
blissement d'une liste des pays en voie de developpement 
les moins avances constitue un progres important, Ia 
delegation guatemalteque n'est pas convaincue que les 
criteres qui ont servia l'etablissement de cette liste aient ete 
les plus appropries a cette fin. De nombreux pays qui 
meritent un concours particulier de Ia communaute interna-
tionale ne figurent pas sur cette liste, car les trois criteres 
employes ont un caractere relatif et Ia mesure dans laquelle 
il y est repondu varie grandement d'un pays a ]'autre et 
d'une region a !'autre. Le critere du produit national brut 
ne reflete pas forcement avec precision Ia situation econo-
mique d'un pays, de meme que le pourcentage d'alphabe-
tisation ne reflete pas avec exactitude son niveau culture!. 
La delegation guatemalteque accepte done Ia liste etant 
entendu que les criteres seront modifies par Ia suite, afin 

que, dans un effort dynamique, cette liste tienne davantage 
compte de Ia realite. La delegation guatemalteque est 
preoccupee par les remarques du representant des Pays-Bas, 
qui pourraient faire croire que ce dernier demande de ne 
pas allonger Ia liste et de s'en tenir aux 25 pays qu'elle 
comprend actuellement. Cette liste ne represente en fin de 
compte qu'un premier pas visant a permettre a Ia commu-
naute internationale d'apporter une aide particuliere aux 
pays les moins developpes. Par ailleurs, Ia delegation 
guatemalteque accorde une importance particuliere a 
l'amendement propose par le representant de l'Equateur 
concernant les pays les moins avances dans chaque region. 

48. M. KOTOBALA VU (Fidji) approuve sans reserve Ia 
liste des pays les moins avances etablie par le Comite de Ia 
planification du developpement et appuiera en consequence 
tout projet de resolution ou figurera une approbation de 
cette liste. Le representant des Fidji est particulierement 
satisfait de ce que le Comite ait fait savoir, au paragraphe 
70 de son rapport (E/4990), que !'existence de cette liste 
n'empecherait pas d'utiliser d'autres modes de classification 
a des fins particulieres et que, dans des secteurs precis, les 
institutions competentes des Nations Unies et d'autres 
organismes intergouvernementaux devraient definir leurs 
propres criteres d'identification. Les Fidji sont un des 
nombreux pays qui.ne repondent pas aux trois criteres dont 
s'est servi le Comite pour determiner quels etaient les pays 
les moins avances. Neanmoins, les Fidji se heurtent a de 
graves problemes economiques dus au fait qu'elles sont 
tributaires d'un petit nombre de produits primaires qui sont 
soumis a d'importantes variations de prix sur le marche 
international. 

49. La liste ne mentionne pas non plus les territoires 
dependants. Dans Ia region du Pacifique sud, il en existe 
beaucoup que des mesures speciales prises en leur faveur 
aideraient bien. L'ONU a toujours pris un interet conside-
rable a leur developpement politique et Ia delegation 
fidjienne demande instamment qu'elle se penche egalement 
avec sympathie sur leur developpement economique. 

50. M. BRADLEY (Argentine) reconnaft que les pays en 
voie de developpement les moins avances devraient recevoir 
une aide plus importante et appuie le projet de resolution 
ainsi que les amendements y relatifs. 11 semble generalement 
admis que Ia liste des pays les moins avances etablie par le 
Comite de Ia planification du developpement ne doit pas 
etre consideree comme definitive; Ia souplesse de cette liste 
pourrait, avec le temps, permettre a plus de Ia moitie des 
pays en voie de developpement d'y figurer. Si !'on veut 
accroftre !'aide aux pays les moins avances, il faudra qu'il y 
ait un accroissement proportionnel du niveau general de 
!'aide au developpement. 

51. M. DO RIO-BRANCO (Bresil) dit que sa delegation 
votera pour le projet de resolution, que les amendements y 
relatifs soient ou non acceptes. En particulier, les para-
graphes 3 et 5 du dispositif rassurent Ia delegation bresi-
lienne qui aurait pu craindre que les pays les moins avances 
aient a rivaliser avec le reste des pays en voie de 
developpement pour obtenir une aide. Dans ce contexte, 
M. do Rio-Branco estime, comme les representants du 
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Pakistan et de I' Argentine, que toute mesure particuliere 
prise en faveur de ces pays en voie de developpement devra 
s'ajouter aux programmes d'aide a !'ensemble des pays en 
voie de developpement. 

52. M. OSMAN (Soudan) accueille avec plaisir dans le 
groupe des auteurs du projet de resolution les delegations 
qui ont exprime le desir de s'y joindre. Le nouveau 
paragraphe 8 du dispositif propose par le representant de Ia 
France a deja ete accepte; en ce qui concerne ies autres 
amendements presentes, il sera necessaire aux coauteurs de 
se consulter. 

Declaration du President 

53. Le PRESIDENT attire a nouveau !'attention de Ia 
Commission sur Ia note du Secretaire general qui a ete 
distribuee en tant que Conference Room Paper MAIN 
COMMITTEES 2. II tient notamment a rappeler aux 
membres que, lorsqu'ils ont le texte des declarations qu'ils 
ont !'intention de prononcer, il faudrait qu'ils en four-
nissent au mains six exemplaires au fonctionnaire des 
conferences. 

La seance est leveed 13 h 15. 


